
1– Décision modificative 
Danielle BOCHET présente une décision modificative 
concernant le budget communal. 
Vote : unanimité 

CONSEIL MUNICIPAL -  Séance du 27 octobre 2009 

Présents : Patrick ALLARD, Michel FRUMILLON, Yves DURBET, Danielle BOCHET, Michel FERRARIO, Sabine 
BAROU-MORRUGARES, Claude REYNAUD, Marie-Claude DARBEL, Véronique VALET, André BOCHET, 
François ANDRE, Brigitte NUER, Sandra FEAZ, Olivier POLAUD. 
 

Excusé :  Gilbert PELLISSIER (procuration à Véronique VALET) 
 

François ANDRE est nommé secrétaire de séance. 

Ordre du jour  

1 - Décision modificative, 
2 - Ligne de crédit, 
3 - Subventions aux associations, 
4 - Aide voyage scolaire, 
5 - Forfait communal école Saint Joseph, 
6 - Mise en application du CESU 
7 - Prime de fin d’année au personnel communal, 
8 - Participation plaquette Natura 2000, 
9 - Modification du capital de la SOREA, 
10 - Coupes de bois, 
11 - Plan Communal de Sauvegarde, 
12 - Echanges et cessions de terrains, 
13 - Aménagement du terrain multisports 
14 - Embauches de jeunes 
15 - Convention avec la FFME 
       Questions et informations diverses 

Le compte-rendu de la séance du 27 août 2009 est approuvé 
à l’unanimité. 

4– Aide voyage scolaire 
Monsieur le Maire présente une demande d’aide du 
lycée horticole de Saint Ismier. Il propose de parti-
ciper à hauteur de 35€ et précise que la somme doit 
venir en déduction de la participation du jeune. 
Vote : unanimité 

5– Forfait communal 
Danielle BOCHET donne lecture d’une demande de 
l’école Saint Joseph pour participer aux frais de 
fonctionnement de cet établissement. 
Monsieur le Maire propose d’attribuer une somme 
de 45 € par enfant soit un montant total de 360 € 
pour huit écoliers de la commune. 
Vote : 14 pour et 1 non participation 

2– Ligne de crédit 
Après consultation de deux établissements bancaires, 
Danielle BOCHET propose au conseil municipal d’ap-
prouver le renouvellement pour un an de la ligne de 
crédit auprès du Crédit Agricole des Savoie à hauteur 
de 400 000 Euros, au taux du T4M + 0,56%. 
Vote : unanimité 

3- Subventions aux associations 
Deux nouvelles demandes de subventions sont présen-
tées. Monsieur le Maire propose les sommes suivantes : 
� Maurienne Judo : 280 € 
Vote : unanimité 
� Club des « Murs & Mures » : 600 € 
Vote : 14 pour et 1 non participation 

6– Chèque Emploi Service Universel 
Danielle BOCHET expose la nécessité d’accepter   
les CESU comme mode de paiement du périscolaire 
par les administrés. Monsieur le Maire propose d’ac-
cepter et de s’affilier au Centre de Remboursement 
des CESU. 
Vote : unanimité 

7– Prime de fin d’année du personnel communal 
Monsieur le Maire propose de verser une prime de 
fin d’année au personnel communal équivalent à un 
mois de salaire soit 7 974 € au total. 
Vote : 14 pour et 1 non participation 

8– Plaquette d’information - site Natura 2000 
Monsieur le Maire explique la création d’une pla-
quette pour le site S41 des Encombres visant à infor-
mer le public. Il présente le plan de financement sui-
vant et propose de l’approuver : 
Coût de la plaquette : 4 500 € HT 
Subvention MEDD pour 80 % soit 3 600 € 
Participation de St Julien Montdenis : 10% soit 450€ 
Participations de St Martin La Porte et d’Hermillon : 
5 % chacune, soit 225€ par commune. 
Vote : 14 pour et 1 abstention 



Claude REYNAUD nous informe que : 
·   Une plaque commémorative au nom de Eric Lazard sera ap-

posée sur le site d’escalade des Contamines. 
·   L’entreprise chargée des travaux sur la piste de la Platière 

arrive au chalet. 
 
François ANDRE nous informe que : 
·   Il y a eu 25 lots d’affouages et 40 demandes. 
·   Pour les travaux du four communal, le lot charpente a été at-

tribué à l’entreprise AMEVET pour un montant de 
18 788.80 €, et le lot maçonnerie à l’entreprise LACROIX 
pour 4 300 €. 

·   Les travaux de la route des Champs aval ont été attribués à 
l’entreprise Martoïa pour 27 512 €. 

·   Les travaux du pont Saint Bénezet seront entrepris par la so-
ciété Eiffage pour 22 895 €. 

·   Le défibrillateur a été mis en place à la salle polyvalente et 
qu’une formation aura lieu le 23 novembre à 18h. 

·    La réunion de préparation au Téléthon aura lieu le 19 no-
vembre prochain à 18h30 en mairie. 

 
Danielle BOCHET nous informe que : 
·    Suite à la réunion du 22 octobre, il a été décidé que le CCAS 

participe à hauteur de 500 € pour les jeunes de moins de 25 
ans (tant qu’ils sont étudiants) à l’école de musique de Saint 
Jean de Maurienne. 

·    Le repas des anciens aura lieu le 29 novembre. 
 
Yves DURBET nous informe que : 
� Suite à la démission de Madame Paulette FALCOZ-BADET 

de l’AFP, Monsieur Claude REYNAUD a été élu président. 
·    Suite à la démission de Mme Christine CHAPPELLAZ du 

CCAS, sa remplaçante est Mme Françoise VOISIN. 
·    Que le restaurant l’ATRIUM succède au CCAS de St Jean 

pour le portage des repas sur la commune d’Hermillon à 
compter du 1er janvier 2010. 

·    Monsieur Ambroise DURIER, technicien territorial a pris 
ses fonctions le 2 novembre. 

 
 
 
 

9– Modification du capital de la SEML SOREA 
Monsieur le Maire présente un courrier de la SOREA, 
informant l’engagement de la Caisse des Dépôts et 
Consignations à hauteur de 7,02% du capital social et 
de l’attribution d’un poste d’administrateur. Il propose 
de valider cette modification. 
Vote : unanimité 

10– Coupe de bois 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal des 
coupes à asseoir en 2010 en forêt communale relevant 
du régime forestier. Il propose d’autoriser l’ONF à pro-
céder au martelage des parcelles n° G et H. 
Vote : unanimité 

11– Plan Communal de Sauvegarde 
Monsieur le Maire explique que dans le cadre du PCS, 
des moyens d’alerte et des documents d’information à 
la population doivent être achetés. Il précise que ces 
achats sont groupés par le Syndicat du Pays de Mau-
rienne et détail le financement suivant : subventions 
pour 40 % de l’État  et 20% du Conseil Général, soit un 
autofinancement de 40% par la commune. Monsieur le 
Maire propose de valider ces commandes. 
Vote : unanimité 

12– Terrains 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il 
est nécessaire de modifier la délibération du 10 décem-
bre 2008 ayant pour objet « Cession de terrain à Centu-
ry 21—parcelle n°ZA8—lieudit Parapet » au vu du 
changement de dénomination de l’acquéreur. En effet, 
ce sont désormais messieurs Jacques PAYOT et Gilles 
NIELOUD qui se portent acheteurs. Monsieur le Maire 
propose de valider cette modification. 
Vote : unanimité 
 

Monsieur le Maire présente ensuite la demande d’achat 
par Monsieur Hubert BRUN de la parcelle E1098 
d’une superficie de 42 m². Il propose d’accepter cette 
vente au prix de 12€ le m². 
Vote : 14 pour et 1 non participation 
 

Monsieur le Maire précise au conseil municipal que 
Monsieur Hubert BRUN demande à ce que la commune 
lui rachète les parcelles B 1475, B1477, B1493 et 
B1497 situées à Montandré pour une superficie totale 
de 218 m². Monsieur le Maire propose l’achat de ces 
parcelles au prix de 0,10€ le m². 
Vote : 14 pour et 1 non participation 

14– Embauche de jeunes 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal  la 
nécessité d’embaucher deux jeunes pendant les va-
cances de la Toussaint afin d’assister le personnel des 
services technique pour divers travaux d’entretien. 
Vote : unanimité 

15– Convention avec la Fédération Française de la 
Montagne et de l’Escalade 
Monsieur le Maire rappelle le partenariat entre la 
commune et le GRETA depuis plusieurs années pour 
l’entretien et la mise aux normes du site d’escalade 
sis aux Contamines. Il présente une convention éma-
nant de la FFME pour la pratique de l’escalade sur ce 
site qu’il propose de signer. 
Vote : Unanimité 
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13– Aménagement du terrain multisports 
Dans la continuité de la réunion du 27 août dernier, 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal une 
nouvelle proposition faite par Mesur’Alpes incluant un 
terrain de tennis. Après discussion, il propose de retenir 
l’APS 3 (sans le tennis) réalisée par ce cabinet d’étude. 
Vote : unanimité 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

        INFORMATION IMPORTANTE : 
 

PORTAGE DES REPAS A DOMICILE  
 
 
 

À compter du 1er janvier 2010, le portage des repas à domicile sur le territoire de la Com-
mune d’Hermillon sera effectué par : 

 
L’ATRIUM 

Z.I. du Parquet 
73300 ST JEAN DE MAURIENNE 

Tél. : 04-79-59-96-09 
 

La livraison aura lieu du lundi au samedi les matins aux environs de 11h00. Le repas du 
dimanche peut être livré le samedi sur demande. 

 
Les repas se composent de : 

Pain, Entrée, Viande ou poisson garni, 
Fromage, Dessert, Potage du soir. 

 
 

Le prix facturé au bénéficiaire s’élève à 3,00 € par repas. 
 
 

 
Pour bénéficier de ce service, contacter au préalable le secrétariat 

de mairie au : 04-79-64-27-72. 
 
 

      Rappel : 
                        Ce service est uniquement destiné aux personnes âgées, à 

toute personne en situation de faiblesse momentanée ou 
encore sortant d’une hospitalisation. 

 

 




